
Chapitre M 

DECISIONS PRISES DANS L'EXERCICE 
D'AUTRES FONCTIONS ET POUVOIRS 



P a g e  

Note ............................................................................. 385 l 
Plainte du Premier Ministre de Maurice, president en exercice de l'Organisation de l'unite 

africaine, au sujet de Y'acte d'agression" commis par Israel contre la Republique de 
385 i 



NOTE 

Le chapitre VI1 traite des decisions du Conseil de securite a propos des 
recommandations a l'Assemblee generale au sujet de l'admission de nouveaux 
Membres et d'autres questions relatives a la composition de l'organisation et 
le chapitre VI11 des decisions relatives aux questions examinees en vertu de la 
responsabilite du Conseil dans le maintien de la paix et de la securite interna- 
tionales. Pendant la periode consideree, il y a eu d'antres mesures du Conseil 
concernant les decisions qu'il avait prises en 1970' et en 1972= a propos du detour- 
nement d'aeronefs, dans l'exercice d'autres fonctions et pouvoirs qui lui sont 
attribues par la Charte3. 

Toutefois, la question du detournement d'aeronefs a ete soulevee a l'occasion 
des debats relatifs a la plainte du Premier Ministre de Maurice, President en 
exercice de l'organisation de l'unite africaine (OUA), au sujet de l'"acte d'agres- 
sion" commis par Israel coutre l'Ouganda et, lors de l'examen de ce point, le Con- 
seil a procede a un vote sur un projet de resolution portant sur cette question qui 
se referait lui-meme au consensus du 20 juin 1972 a ce propos. La coutume vou- 
lant que la question du detournement d'aeronefs soit traitee dans le present cha- 
pitre, l'historique du cas est decrit ci-apres4. 

au chapitre VI. 
L'historique du cas presente ci-apres est surtout centre sur l'examen de ce point par le Conseil, 

dans la mesure ou il porte sur la question du detournement. Pour un historique plus detaille, voir le 
chapitre VIII. 

PLAINTE DU PREMIER MINISTRE DE MAURICE, PRESIDENT EN EXERCICE DE L'ORGANISATION DE 
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Decision du 14 juiuet 1976 (1943e seance) : le projet 
de resolution soumis par deux membres du Conseil 
n'a pas ete adopte. 

De la 1939' a la 1943O seance, du 9 au 14 juillet 1976, 
le Conseil a examine la plainte du Premier Ministre de 
Maurice, President en exercice de l'OUA, au sujet de 
l'"acte d'agression" commis par Israel contre 
l'Ouganda, qui concernait le raid israelien contre 
l'aeroport d'Entebbe a la suite du detournement d'un 
aeronef francais. 

Aucours des seances consacrees ace point de l'ordre 
du jour, presque tous les membres du Conseil ont con- 
damne les detournements d'aeronefs et ont affirme la 
necessite d'une action internationale plus vigoureuse 
pour lutter contre le terrorisme international. Toute- 
fois, certaines delegations se sont opposees a ce que 
cette question soit discutee au cours du debat en raison 
du fait qu'elle n'etait pas inscrite a l'ordre du jours. 
A la 1940e seance, le representant de la Republique 
arabe libyenne, menant la parole sur un point d'ordre, 
a dec l~re~~u ' i l  s'opposait aux tentatives visant a dAour- 
ner le Conseil de son ordre duiourau moyen d'une dis- 
cussion su! la question du deiournement d'aeronefsb. 

- 5  Outre les declarations mentionnees ci-apres, voir 194Ie seance : 
Benin. par. 4 a 26; URSS, par. 144 a 171; et 194ZP seance : Maurice. 
par. 151 a lm. 

1940'. seance, par. 6 8 12. 

Ce a quoi le President a repondu que le Conseil avait 
toujours eu pour pratique d'interpreter toute question 
figurant a son ordre du jour de facon assez large. Selon 
lui, il etait du devoir de tout representant de s'en tenir 
a la auestion. mais en ne l'interpretant pas de maniere 
aussilimitee7. A la 1Y4I1 s~ance,  le representant de la 
Reuubliaue-Unie de Tanzanie a exprime des obiections 
sinIilaires a celles qu'avait soule%es le representant 
de la Republique arabe libyenne tout en declarant que 
sa delegation aurait prefere que la question de la viola- 
tion de la souverainete de l'Ouganda soit traitee en tant 
que telle et que celle du detournement d'un aeronef, 
avec toutes ses incidences, soit egalement traitee sur 
ses propres merites8. 

D'autres delegations ont affirme qu'il n'etait pas pos- 
sible pour le Conseil d'examiner l'affaire d'Entebbe 
sans considerer les evenements qui l'avait precedee 
et ceci afin de prevenir de pareils incidents a l'ave- 
nir. Rappelant les mesures deja prises par la commu- 
naute internationale concernant les detournements 
d'aeronefs, le representant du Royaume-Uni a declare 
qu'il fallait, maintenant et avant tout, rendre aussi effi- 
caces que possible les mesures internationales deja 
existantes et faire en sorte qu'elles soient respectees 
au maximum par tous les membres de la communaute 

' Ibid., par. 22 et 23. 
194Ie seance, Par. 97 a 120 
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internationale. Il conviendrait ensuite d'examiner si la Unies et au droit international. Enfin, il enjoignait la 
communaute internationale, et notamment l'Organisa- communaute internationale de donner la priorite la 
tion, pouvait prendre d'autres mesures atin d'empe- plus elevee a l'examen de moyens supplementaires 
cher de nouveaux detournements et de punir ceux qui permettant d'assurer la surete et la fiabilite de l'avia- 
en etaient responsables9. tion civile internationaleI2. 

A la 1941" seance, le representant des Etats-Unis a A la 1943e seance, le 14 juillet 1976, le vote sur le 
declare que sa delegation etait fermement d'avis que projet a ete de 6 voix contre zero, avec 2 abstentions. 
le Conseil devait se pencher sur les causes d'incidents Faute d'avoir obtenu la majorite, le projet de resolu- 
tels que celui qui venait de se produire en Ouganda et tion n'a pas ete approuve. Sept membres du Conseil 
au'il devait, une fois de vlus, vrendre des mesures n'ont vas vartici~e au vote. - - 
&ncretes pour mettre terme a cette violence Avant le la meme seance, le reprksentant du 
insensee. Le Conseil devrait reaffirmer son opposition pakistan a declare que, bien que son 
au detournement d'aeronefs, opposition qu'il avait etait oppose aux detournements d'aeronefs et les 
deja exprimee dans la resolution adoptee par consensus - deplor& et bien etait dispose_% discuterle fieau- - le 20 juin 1972. Enfln~le%ans~l-seaev-aifamoi>feiT du terrorisme a tout et en tout lieu, sa delega- 
une attitude tresferme contre les detournements terro- tion ne serait pas en mesure de au vote sur le 
ristes qui constituaient l'une des menaces les plus projet de resolution du fait ne traitait pas vraiment 

reuses a la paix et a la securite internationalest0. de la question dont le conseil etait saispl, wautres 
:%Va seance, le representant du Royaume-Uni, membres du Conseil ont indique queleur decision de 

au nom de son pays et des Etats-Unis, a presente un ne pas participer au vote etait fondee sur les memes 
projet de resolutiontt dont le deuxieme paragraphe du raisonst4. 
preambule rappelait la decision du Conseil concernant A la suite du vote, a la meme seance, le represen- 
le detournement d'aeronefs adoptee par voie de con- tant du Royaume-~ni a declare presentant le 
sensus le 20 juin 1972, ainsi que d'autres instruments projet de resolution sa delegation eu pour but 
internationaux contre le detournement d'aeronefs. de proposer une solution equitable et equilibree 
Aux termes du dispositif de ce projet, le Conseil aurait couvrant tous les aspects des evenements d'Entebbe 
condamne le detournement d'aeronefs et tous autres de que fussent jetees les bases d'une action 
actes qui mettaient en danger fa vie des passagers et internationale future fondee sur la cooperation pour 
des membres des equipages ainsi que la securite de lutter contre le fleau du 11 a ajoute que 
l'aviation civile internationale, et aurait demande a bien pas ete possible de parvenir a un accord 
tous les Etats de prendre toute mesure qui s'imposait sur des mesures communes, il esperait que le debat 
pour prevenir et reprimer tous les actes de terrorisme stimulerait les deliberations internationales futures, 
de ce genre. Le projet deplorait egalement la Perte notamment concernant le detournement d'aeronefs et 
tragique de vies humaines ayant resulte du detourne- que, dans un proche avenir, il serait possible d'adop- 
ment de l'avion francais et reaffirmait la necessite de ter, dans le cadre de l'organisation, des mesures 
respecter la souverainete et l'integrite territoriale de susceptibles de prevenir de nouveaux actes de terno- 
tous les Etats conformement a la Charte des Nations fismeg5, 

l94W seance. par. 90 a 109. 
' 0  1941%ance, par. 70 h %. Pour d'autres declarations appelant 1940" seance, par. 102 a 109. 

des mesures internationales contre le temrisme, voir 1941' seance : " 1943' seance, par. 151 a 155. 
Ailemagne, Republique federale d', par. 46 a 61; 1942 seance : Voir 1943" seance : Benin, par. 159: Guyana. par. 156 a 158; 
Japon, par. 48 a 58; et 1943' seance : Italie, par. 54 a 67. et URSS, par. 160 a 161. 
" S112138. Dm. off... 31e annee, Suppl. juil1.-sept. 1976. "Ibid., par. 164 B 177. 


